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Enseignements obligatoires en Segpa

 
Instruction du 18/06/2025 relative à la mise en œuvre des enseignements 
obligatoires en Segpa 
 
Inspection territoriale du 2nd degré 
Affaire suivie par : Axel Tarride 
Tél : 06 09 05 15 51 
Mél : axel.tarride@ac-creteil.fr 

 

Texte adressé à Madame la proviseure de l’Erea, Mesdames et Messieurs les principales et principaux 
des collèges avec une Segpa, Mesdames et Messieurs les directrices adjointes et directeurs adjoints 
en charge de la Segpa, 

S/c de Mesdames les inspectrices d’académie, directrices académiques des services de l’Éducation 
nationale de la Seine-et-Marne et de la Seine-Saint-Denis, Monsieur l’inspecteur d’académie, directeur 
académique des services de l’Éducation nationale du Val-de-Marne. 

Madame la Conseillère Technique « École Inclusive », Mesdames et Messieurs les inspectrices et 
inspecteurs territoriaux du 2nd degré, Mesdames les inspectrices de l’Éducation nationale du service 
départemental de l’école inclusive de la Seine-et-Marne, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne 
en charge des Segpa, 

 

Références :  

- Articles L. 332-4 et L. 332-6 du Code de l’éducation 

- Arrêté du 10 avril 2025 modifiant l'arrêté du 31 décembre 2015 relatif aux modalités d'attribution 
du diplôme national du brevet 

- Arrêté du 15 mars 2024 modifiant l'arrêté du 21 octobre 2015 relatif aux classes des sections 
d'enseignement général et professionnel adapté 

- Circulaire n° 2015-176 du 28-10-2015 relative aux Sections d’enseignement général et 
professionnel adapté 

 

Cette instruction vise à rappeler le cadre réglementaire relatif aux enseignements dispensés 
auprès des élèves scolarisés en Segpa.

 

Tout élève pré-orienté (en classe de 6e) ou orienté (à partir de la classe de 5e) en Segpa doit bénéficier 
des programmes d’enseignements de référence que sont ceux du collège, avec les adaptations et 
aménagements nécessaires. 

  

mailto:axel.tarride@ac-creteil.fr
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045293806
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000027682877
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000051451951
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049286502
https://www.education.gouv.fr/bo/15/Hebdo40/MENE1525057C.htm?cid_bo=94632
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Les horaires réglementaires sont rappelés ci-dessous : 

 Sixième Cinquième Quatrième Troisième 

Éducation physique et 
sportive 

4h 3h 3h 3h 

Enseignements artistiques 
(arts plastiques + éducation 
musicale) 

2h 2h 2h 2h 

Français 4h30 4h30 4h30 4h 

Histoire-Géographie 

Enseignement moral et 
civique (EMC) 

3h 
dont 30 minutes 
d'EMC 

3h 
dont 30 minutes 
d'EMC 

3h 
dont 30 minutes 
d'EMC 

2h 
dont 30 minutes 
d'EMC 

Langue vivante 4h 3h 3h 3h 

Mathématiques 4h30 3h30 3h30 3h30 

Sciences et technologie 3h 4h30 3h 2h 

Découverte professionnelle     6h 12h 

Module d'aides spécifiques   2h30     

Total (*) 25h (**) 

26h (***), 
dont 4h 
d'enseignements 
complémentaires 

28h (***), 
dont 4h 
d'enseignements 
complémentaires 

31h30 (***), 
dont 4h 
d'enseignements 
complémentaires 

Soutien pour les élèves 
rencontrant des difficultés 
dans la maîtrise des savoirs 
fondamentaux 

Volume horaire fixé par le chef d'établissement dans la limite de 2 heures 

Notes : 

(*) S'y ajoutent au moins 10 heures annuelles de vie de classe par niveau. 

(**) S'y ajoute l'accompagnement aux devoirs. 

(***) S'y ajoutent l'engagement et la participation des élèves aux projets d'éducation à la citoyenneté, aux médias et à 
l'information. Ces projets donnent lieu à des heures d'enseignement dédiées dans la limite de 18 heures annuelles. Ils 
entrent en vigueur à la rentrée scolaire 2024 pour les élèves de classe de cinquième, à la rentrée scolaire 2025 pour 
les élèves de quatrième et à la rentrée scolaire 2026 pour les élèves de troisième. 

La Segpa a pour ambition l'acquisition des compétences du socle commun de connaissances, de 
compétences et de culture pour les élèves qu'elle accompagne vers l'accès à une formation conduisant 
au minimum à une qualification de niveau 3 (anciennement V). 

Enfin le diplôme national du brevet (DNB) sanctionne la formation acquise à l'issue de la scolarité suivie 
dans les collèges ou dans les classes de niveau équivalent situées dans d'autres établissements. C’est 
pourquoi les élèves scolarisés en Segpa sont inscrits à la série professionnelle du DNB. 

Depuis la session 2026, le DNB est marqué par de nouvelles modalités d’attribution. Désormais, pour 
les candidats scolaires, la moyenne finale repose désormais sur un nouvel équilibre : 60 % pour les 
épreuves terminales et 40 % pour le contrôle continu. Dans le calcul de la moyenne finale, le contrôle 
continu est pris en compte sous la forme d’une note sur 20. Son calcul se base sur la moyenne des 
moyennes annuelles de tous les enseignements obligatoires, qui ont tous le même coefficient. La 
moyenne annuelle de chaque enseignement obligatoire est issue des moyennes trimestrielles ou 
semestrielles obtenues durant l’année de 3e. 
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En conséquence, au moment de la préparation de la rentrée scolaire 2026, notamment dans la 
répartition de la dotation horaire globale, il est impérieux de s’assurer que les élèves scolarisés 
bénéficient des enseignements obligatoires. 

Pour le recteur et par délégation, 
Le secrétaire Général Adjoint en charge de la Performance, 

du Suivi des Politiques Éducatives et des Établissements (PESPEE) 
Charles Naïm 


